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a) Hydro-Québec	est	autorisée	à	effectuer,	en	vertu	de	
ce régime global d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2023, 
des emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le produit net 
global, tel que prévu au règlement, ne devra pas excéder 
3 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice	financier	2023,	et 1 000 000 000 $ en monnaie 
légale du Canada ou son équivalent en toute autre monnaie 
ou en une combinaison de diverses monnaies à l’égard des 
besoins	d’emprunt	de	l’exercice	financier	2024;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
numéro 776 d’Hydro-Québec, édicté le 23 septembre 
2022, lequel est porté en annexe à la recommandation 
ministérielle du présent décret, et les modalités des 
emprunts	seront	déterminées	de	la	façon	qui	y	est	prévue;

Que le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capi-
tal	des	emprunts	effectués	dans	le	cadre	de	ce	régime	
global d’emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute 
autre somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts 
selon les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec	renonce	à	cet	égard	aux	bénéfices	de	division	et	
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou  
action	préalable;

Que la garantie du gouvernement du Québec soit 
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de 
tout	emprunt	effectué	par	Hydro-Québec	en	vertu	de	ce	
régime global d’emprunts et qu’elle comporte la signature 
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une 
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature impri-
mée	ou	autrement	reproduite	aura	le	même	effet	qu’une	 
signature	manuscrite;

Que le ministre des Finances ou toute personne autori-
sée à conclure et à signer un emprunt au nom du ministre 
des Finances par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003  
du ministre des Finances, tel que cet arrêté pourra être 
modifié	ou	remplacé,	soit	autorisé,	pour	et	au	nom	du	gou-
vernement du Québec, aux conditions établies par cet arrêté 
ministériel, à poser tout geste et à signer tout document ou 
écrit non substantiellement incompatible avec les disposi-
tions	des	présentes	qu’il	jugera	nécessaire	aux	fins	de	ce	
régime	global	d’emprunts	ou	à	la	garantie	de	ces	emprunts;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er janvier 2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78587

Gouvernement du Québec

Décret 1731-2022, 16 novembre 2022
Concernant la nomination de monsieur Antoine Piché 
comme juge de la Cour du Québec

Il	est	ordonné, sur la recommandation du ministre 
de	la	Justice	:

Que monsieur Antoine Piché, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux  
judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	 
à compter du 17 novembre 2022;

Que le lieu de résidence de monsieur Antoine 
Piché soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le  
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78591

Gouvernement du Québec

Décret 1732-2022, 16 novembre 2022
Concernant le changement de résidence de monsieur 
Jean-Pierre Authier, juge de la Cour du Québec

Attendu	qu’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	toute	modification	à	
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur	recommandation	du	juge	en	chef;

Attendu	qu’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent	à	la	modification	à	son	acte	de	nomination	ou	que	
si	le	juge	en	chef	considère	que	les	circonstances	l’exigent;

Attendu	que, conformément au décret numéro 89-2016 
du 10 février 2016, le lieu de résidence de monsieur le 
juge	Jean-Pierre	Authier	a	été	fixé	à	Longueuil	ou	dans	le	 
voisinage	immédiat;

Attendu	que la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de monsieur le juge 
Jean-Pierre	Authier	soit	fixé	à	Sorel-Tracy	ou	dans	 le	 
voisinage	immédiat;
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